Lycée Démotz de la Salle

Centre de Documentation et d’information






Année scolaire 2009/2010
Le Centre de Documentation et d’Information est un lieu de travail, de recherche et de lecture.
♦ Les élèves peuvent accéder au CDI librement pendant les heures d’ouverture. 

♦ La consommation de nourritures ou de boissons ne se fait pas au CDI.

♦ Comme pendant les cours, les téléphones portables doivent être éteints, les baladeurs et les consoles de jeux portables restent dans les sacs.
Emprunts :
♦ Il est possible d’emprunter des documents pour travailler en salle d’étude pendant l’heure, après l’avoir signalé à la documentaliste.

♦ Il est possible d’emprunter 4 documents (roman, documentaire, périodique, bande dessinée…) pour une durée de 2 semaines, renouvelable.

Seuls les dictionnaires et encyclopédies sont à consulter sur place.

Utilisation des ordinateurs :

♦ Les 4 postes informatiques du CDI sont dédiés au travail scolaire.

Il est possible d’utiliser les logiciels à disposition (Word, Excel, Power Point…) et d’enregistrer son travail dans le dossier élèves.

♦ La consultation d’internet est réservée à la recherche documentaire, au même titre que la consultation d’une encyclopédie papier. 

Le CDI n’est donc pas un cyber café, ni une salle de jeux ! (chats, MSN, jeux, courrier personnel… ne sont pas autorisés). 

♦ Toute impression, est soumise à l’approbation de la documentaliste.  

Horaires d’ouverture du CDI

Lundi : 14h à 17h30

Mardi : 8h à 12h et de 12h45 à 17h30

Jeudi : 12h45 à 17h30

Vendredi : 8h à 12h45 et de 15h30 à 17h30
Ces horaires peuvent être ponctuellement modifiés pour cause d’accueil de classe, de réunion… 

Dans ce cas les élèves en seront informés par voie d’affichage. 

